CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 29 SEPTEMBRE 2008
                Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur FOURCROY Christian, Maire :

· APPROUVE à l’unanimité le procès-verbal de la dernière réunion,

· MODIFIE les alinéas 15 et 21 de la délibération portant sur les délégations d’attribution à M. Le Maire selon l’article L 2122-122 du C.G.C.T.,

· CHARGE M. Le Maire de négocier l’acquisition de tableaux de peintres Equihennois présentés par M. René-Gérard COPPIN,

· DECIDE de solliciter une subvention au titre du produit des amendes de police dans le cadre des travaux d’aménagement d’une place en Centre Ville,
· ACCEPTE la subvention de 15 000 € au titre du produit des amendes de police pour l’enfouissement des réseaux basse tension, télécom et éclairage public rues Charles Cazin, du Cap Horn et du Battez,
· DECIDE d’instituer sur l’ensemble de la Commune la participation pour le financement des voiries et réseaux publics définie aux article L. 332-11-1 et L. 332-11-2 du Code des Commune,
· ACCORDE une subvention exceptionnelle de 500 € pour la solidarité aux Communes du Nord touchées dernièrement par la tornade,
· ACCEPTE la rétrocession dans le domaine public de la Commune, des espaces et équipements communs du Lotissement « Le Joyeux Marin », moyennant l’euro symbolique,
· APPROUVE  et  MOTIVE le projet d’extension du Camping Municipal « La Falaise ,  sur la parcelle AD 5,
· S’INFORME du choix du Maître d’œuvre désigné pour les travaux de création d’une place en centre ville, soit la société V2R Ingénierie, pour un montant H.T. de 26 840 € .,
· DECIDE l’inscription d’une décision modificative n° 1 au Budget Commune,
· ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de 456.20 € à l’Association Ecole Jean Macé afin de couvrir les frais de déplacement des élèves du Groupe Jean Macé, classe de CM1, à l’opéra le Lille le 28 Novembre 2008,

· AUTORISE M. Le Maire à signer avec la C.A.B. les conventions portant sur la prise en charge par la C.A.B. de la mise aux normes des arrêts de bus de la Commune,
· ACCEPTE d’accorder l’emplacement A 15 aux propriétaires de l’indivision CHATELAIN en remplacement de l’emplacement F 015 accordé précédemment par délibération N° 2006/040 du 20/11/2006,

· DECIDE de solliciter une subvention auprès de la Fédération Départementale d’Energie du Pas-de-Calais pour le remplacement de la chaudière de la Mairie et celle de la salle Petite Enfance.

· Informations diverses.
LE COMPTE-RENDU A ETE AFFICHE EN MAIRIE D’EQUIHEN-PLAGE LE 1er OCTOBRE  2008
LE MAIRE,

C. FOURCROY

